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31. La valeur des cotes d’évaluation est déterminée
par le sous-ministre et tient compte de la masse salariale
disponible. L’ajustement ne peut dépasser 4 % du traite-
ment au 31 mars 1998. Un ajustement de traitement de
1 % est accordé au 1er avril 1998 à tous les substituts en
chef sans qu’il soit nécesaire de procéder à leur évalua-
tion.
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Gouvernement du Québec

Décret 649-98, 13 mai 1998
CONCERNANT l’application de la Loi sur les aspects
civils de l’enlèvement international et interprovincial
d’enfants à la République d’Afrique du Sud et à la
République de Géorgie

ATTENDU QUE l’article 41 de la Loi sur les aspects
civils de l’enlèvement international et interprovincial
d’enfants (L.R.Q., c. A-23.01) prévoit que le gouverne-
ment, sur recommandation du ministre de la Justice et,
selon le cas, du ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes ou du ministre des
Relations internationales, désigne par décret publié à la
Gazette officielle du Québec tout État, province ou terri-
toire dans lequel il estime que les résidents québécois
peuvent bénéficier de mesures analogues à celles que
prévoit cette loi;

ATTENDU QUE cet article prévoit en outre que le dé-
cret indique la date de prise d’effet de la loi pour chaque
État, province ou territoire qu’il désigne;

ATTENDU QUE la République d’Afrique du Sud et la
République de Géorgie ont adhéré à la Convention sur
les aspects civils de l’enlèvement international d’en-
fants le 1er octobre 1997;

ATTENDU QUE suivant l’article 38 de cette Conven-
tion, l’adhésion d’un État n’a d’effet que dans les rap-
ports entre l’État adhérant et les États contractants qui
ont déclaré accepter cette adhésion;

ATTENDU QUE le gouvernement estime que la Répu-
blique d’Afrique du Sud et la République de Géorgie
sont des États dans lesquels les résidents québécois pour-
ront bénéficier de mesures analogues à celles que pré-
voit la Loi sur les aspects civils de l’enlèvement interna-
tional et interprovincial d’enfants, à compter de l’entrée
en vigueur de la Convention entre ces États et le Qué-
bec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice et du ministre des Rela-
tions internationales:

QUE le gouvernement du Québec accepte l’adhésion
de la République d’Afrique du Sud et de la République
de Géorgie à la Convention sur les aspects civils de
l’enlèvement international d’enfants;

QUE la République d’Afrique du Sud et la République
de Géorgie soient désignées comme États dans lesquels
la Loi sur les aspects civils de l’enlèvement internatio-
nal et interprovincial d’enfants s’applique;

QUE cette loi prenne effet, à l’égard de ces États, à
une date ultérieure qui sera fixée par le gouvernement.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 662-98, 13 mai 1998
Loi sur l’assurance automobile
(L.R.Q., c. A-25)

Société de l’assurance automobile du Québec
— Traitement des demandes d’indemnité et de
révision
— Recouvrement des dettes dues

CONCERNANT le Règlement sur le traitement des de-
mandes d’indemnité et de révision et sur le recou-
vrement des dettes dues à la Société de l’assurance
automobile du Québec

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes 20°, 24° et
25° de l’article 195 de la Loi sur l’assurance automobile
(L.R.Q., c. A-25) la Société de l’assurance automobile
du Québec peut adopter des règlements sur les matières
qui y sont mentionnées;

ATTENDU QUE la Société a adopté le Règlement sur le
traitement des demandes d’indemnité et de révision et
sur le recouvrement des dettes dues à la Société de
l’assurance automobile du Québec;

ATTENDU QUE conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le texte de
ce règlement a été publié à la Partie 2 de la Gazette
officielle du Québec du 28 janvier 1998, avec avis qu’il
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pourrait être approuvé par le gouvernement à l’expira-
tion d’un délai de 45 jours à compter de cette publica-
tion;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
avec une modification quant à sa date d’entrée en vi-
gueur;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports:

QUE le Règlement sur le traitement des demandes
d’indemnité et de révision et sur le recouvrement des
dettes dues à la Société de l’assurance automobile du
Québec, annexé au présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

Règlement sur le traitement de demandes
d’indemnité et de révision et sur le
recouvrement des dettes dues à la Société
de l’assurance automobile du Québec
Loi sur l’assurance automobile
(L.R.Q., c. A-25, a. 195 par. 20°, 24°, 25°)

SECTION I
RÈGLES GÉNÉRALES

1. Une demande d’indemnité ou de révision est faite
sur le formulaire fourni à cet effet par la Société et
signée par le demandeur. Une demande de révision doit
indiquer les principaux motifs de contestation.

2. Une demande est présumée produite à la Société à
la date de sa réception à l’un des bureaux de la Société.

3. Lorsqu’une demande est déposée en dehors des
délais prévus à la Loi sur l’assurance automobile (L.R.Q.,
c. A-25), le demandeur doit y joindre une déclaration
écrite et signée exposant les raisons qui l’ont empêché
d’agir plus tôt.

4. Si un délai expire un jour où les bureaux de la
Société ne sont pas ouverts, le délai est prolongé au jour
ouvrable suivant.

5. Un document n’est pas rejeté en raison d’un vice
de forme ou d’une irrégularité de procédure.

6. Avant de prendre une décision, la Société s’assure
que le demandeur a eu l’occasion de présenter ses obser-
vations et de compléter son dossier.

7. Une demande peut en tout temps être retirée ou
modifiée par un avis exprès du demandeur. Lorsque cet
avis est formulé verbalement, la Société en prend acte et
le confirme par écrit au demandeur.

8. La Société envoie sa décision écrite et motivée par
la poste à la dernière adresse du demandeur connue de la
Société. Une décision en révision est envoyée par cour-
rier recommandé, certifié ou prioritaire.

9. Dans le cas où il y a un arrêt du service des postes,
la Société peut utiliser tout autre mode de transmission.

10. Une personne qui agit à titre de représentant doit,
à la demande de la Société, fournir une déclaration
écrite de la personne représentée l’autorisant à agir en
cette qualité.

11. Dès que la Société est informée de la désignation
d’un représentant, elle transmet à ce dernier copie de
toutes les communications écrites qu’elle adresse à la
personne représentée.

12. La personne chargée de décider d’une demande
doit s’abstenir de l’examiner ou d’en décider lorsqu’il
existe une crainte raisonnable de partialité pouvant ré-
sulter, notamment:

1° d’un conflit d’intérêt pécuniaire;

2° de relations personnelles, familiales, sociales, de
travail ou d’affaires avec le demandeur ou une personne
intéressée;

3° du fait qu’elle a été ou est elle-même une per-
sonne intéressée dans une demande portant sur une ques-
tion semblable à celle concernée;

4° de déclarations publiques ou de prises de posi-
tions préalables se rapportant directement au dossier;

5° de manifestations d’hostilité ou de favoritisme à
l’égard du demandeur ou d’une personne intéressée.

SECTION II
RÈGLES PARTICULIÈRES À LA RÉVISION

13. À la suite de la réception d’une demande de
révision, la Société communique avec le demandeur
pour:

1° lui fournir l’information nécessaire concernant la
Loi sur l’assurance automobile, ainsi que le rôle et le
déroulement du processus de révision;

2° l’aider à compléter son dossier en révision;
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3° préciser, au besoin, la décision visée par la de-
mande, les motifs de contestation et l’objet recherché.

14. La personne chargée de réviser la décision
réexamine les éléments pertinents du dossier et réapprécie
le bien-fondé de la décision initiale en tenant compte des
observations présentées par le demandeur, et par toute
personne intéressée s’il y a lieu, ainsi que des docu-
ments additionnels que ceux-ci ont pu fournir pour com-
pléter le dossier.

Au besoin, elle communique avec le demandeur ou
toute autre personne susceptible d’apporter un éclairage
utile au traitement de la demande.

15. Si la Société l’estime nécessaire pour s’assurer
que le demandeur a eu l’occasion de présenter ses obser-
vations, elle peut décider de tenir une rencontre. La
Société transmet alors à l’avance un avis indiquant le
moment et le lieu de la rencontre.

16. Si les personnes convoquées sont absentes à cette
rencontre, la Société peut poursuivre l’examen de la
demande et en disposer avec les éléments qu’elle pos-
sède déjà.

17. En tout temps avant de prendre sa décision, la
personne chargée de réviser la décision peut, de son
propre chef, demander une évaluation par un profession-
nel de la santé.

Elle doit alors transmettre une copie du rapport d’éva-
luation aux personnes concernées et leur permettre de
présenter leurs observations relativement à ce rapport.

SECTION III
RECOUVREMENT DES DETTES

18. Lorsqu’une personne a reçu une indemnité à la-
quelle elle n’a pas droit ou dont le montant excède celui
auquel elle a droit, la Société peut, sous réserve de ses
recours, déduire le montant de cette dette de toute somme
qu’elle doit à cette personne de la manière suivante:

1° si la somme due est une indemnité versée à tous
les 14 jours, la Société peut:

a) réduire le montant de l’indemnité d’un pourcen-
tage maximal de 50 % jusqu’au remboursement complet
de la dette;

b) réduire le montant de l’indemnité d’un pourcen-
tage supérieur à celui indiqué au sous-paragraphe a
lorsque la personne y consent ou lorsqu’il s’avère im-
possible de recouvrer autrement la totalité de la dette
compte tenu de son montant et de la durée prévisible des
versements de l’indemnité;

2° si la somme due n’est pas une indemnité payable à
tous les 14 jours, la Société peut soustraire de cette
somme le montant entier de la dette et verser, le cas
échéant, le solde.

SECTION IV
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

19. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les règles de procédure et de preuve devant la Société de
l’assurance automobile du Québec et de recouvrement
d’une dette due à la Société approuvé par le décret 1924-89
du 13 décembre 1989.

20. Les demandes déjà présentées à la Société lors
de l’entrée en vigueur du nouveau règlement sont conti-
nuées sous le régime de celui-ci.

21. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 663-98, 13 mai 1998
Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2)

Points d’inaptitude
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les points d’inaptitude

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 9° de l’arti-
cle 619 du Code de la sécurité routière (L.R.Q.,
c. C-24.2), le gouvernement peut, par règlement, établir
un système de points d’inaptitude d’après lequel la So-
ciété de l’assurance automobile du Québec révoque un
permis ou suspend le droit d’en obtenir un, ce système
devant contenir une liste d’infractions pour lesquelles
un certain nombre de points d’inaptitude doivent corres-
pondre et prévoir le nombre total de points inscrits au
dossier d’une personne qui entraîne l’envoi d’un avis, la
révocation du permis ou la suspension du droit d’en
obtenir un;

ATTENDU QU’en vertu des articles 10 et 11 de la Loi
sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le Règlement
modifiant le Règlement sur les points d’inaptitude a été
publié à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du


